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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

L’intérêt du mineur doit guider les décisions relatives à l’organisation de la détention et à
la nature de l’accompagnement à mettre en œuvre à son égard.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans la loi le principe selon lequel l’intérêt du mineur doit
prévaloir en toutes circonstances en détention.


